
PUBLIC

Tout public travaillant ou souhaitant travailler auprès de jeunes enfants en structure
collective

OBJECTIFS

Acquérir des compétences professionnelles nécessaires pour exercer le métier d'assistant
de crèche
Accompagner l'enfant dans les activités de sa vie quotidienne et sociale
Collaborer au projet de soins personnalisés
Contribuer à la prévention des risques

DURÉE

450h minimum

(Ajustement de la durée et du contenu de la formation
en fonction du diplôme détenu et du positionnement)

TARIFS

De 6 500 € à 7 500 € (Formation prise en
charge en tout ou partie)

LIEU DE LA FORMATION

France métropolitaine
DROM-COM

MODALITÉS 

En alternance sur 12 mois
En Préparation Opérationnelle à l’Emploi sur
3 mois
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PREREQUIS

Être titulaire du CAP AEPE ou du CAP PE ou Diplômes ou Titres notifiés dans l’Arrêté du
29/07/22

POLITIQUE HANDICAP

Un référent handicap vous accompagne
dans vos démarches
Sites de formation accessibles aux
personnes en situation de handicap
Référent handicap : 

       audrey.brohon@lcmg-consulting.com

COMPETENCES
VISEES

A l’issue de la formation, les participants seront capables de :
Accompagner et répondre aux besoins de l'enfant au quotidien
Accueillir et informer les parents
Créer des espaces de jeux
Assurer l'encadrement et la sécurité d'un groupe d'enfants
Assurer les soins du quotidien
Participer à la mise en oeuvre du projet éducatif

ASSISTANT(E) DE CRECHE 
Mise à jour : 03/26

Accueillir un enfant qui pleure encore au moment de la séparation, organiser un coin jeu qui
invite à l'exploration, rassurer un parent, veiller sur un groupe en pleine découverte du
monde : c'est dans ces gestes du quotidien que se construisent la sécurité et
l'épanouissement des tout-petits.
L'Assistant(e) de Crèche est au cœur de cet accompagnement éducatif. Cette formation
prépare à exercer un métier porteur de sens : accompagner chaque enfant dans ses gestes
de vie quotidienne et ses premiers apprentissages, accueillir les familles en toute confiance,
et mobiliser les ressources d'une équipe au service du projet éducatif de la structure. Un
métier de proximité, d'humanité et de responsabilité, au service du développement des
tout-petits.



PÉDAGOGIE

Modalités de la formation : Formation en
présentiel 

Moyens pédagogiques : Salle de formation
équipée, matériel d’entretien, matériel de
crèche, documents à visée professionnelle

Méthodes pédagogiques : Pratique
professionnelle / Exercices - Mises en
situation, formation participative, réflexion
individuelle et collective

Équipe pédagogique : Formateurs et
Professionnels issus de la petite enfance

DEBOUCHES ET SUITE DE PARCOURS

 Cette formation prépare une insertion
directe en emploi au métier d’Assistant.e de
crèche
Cette formation permet d’évoluer vers les
fonctions d’Auxiliaire de Puériculture ou
d’Éducateur de Jeunes Enfants (selon le
niveau initial de formation)

SUIVI & ÉVALUATION

Entretien de motivation et positionnement
préalable des participants
Evaluations formatives et sommatives
Mises en situation professionnelle 
Epreuves écrites
Session de validation de la certification
(totale ou partielle) avec jury habilité
Entretien final (attestation de formation,
passage du titre professionnel)
Évaluation de satisfaction à l'issue de la
formation
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Bloc 1 – Accompagner l'enfant au quotidien dans son développement et dans ses
apprentissages en respectant ses besoins, son rythme et son individualité

Accompagner chaque enfant dans les gestes de la vie quotidienne en respectant
son rythme, son autonomie et ses besoins.
Mettre en œuvre les pratiques éducatives définies par le projet d'accueil de la
structure.
Proposer des activités d'éveil adaptées à l'âge, aux besoins et aux capacités de
chaque enfant.
Observer l'enfant afin d'adapter son accompagnement et favoriser son
développement.
Communiquer avec l'enfant de manière bienveillante, sécurisante et adaptée à son
développement.
Favoriser l'acquisition progressive de l'autonomie et des apprentissages du
quotidien.

Bloc 2 – Participer à la qualité de l'accueil et au fonctionnement de la structure
Accueillir les enfants et leurs familles dans un climat de confiance, de sécurité et de
bienveillance.
Participer à la mise en œuvre du projet d'accueil de la structure.
Assurer les transmissions orales et écrites auprès des familles et de l'équipe.
Travailler en coopération avec l'ensemble des professionnels de la structure.
Appliquer les protocoles d'hygiène, de sécurité et de prévention des risques.
Participer à la qualité de vie de la structure en adoptant des pratiques responsables
(gestion des déchets, entretien du matériel, utilisation raisonnée des ressources).
Contribuer à l'amélioration continue des pratiques professionnelles et de la qualité
d'accueil

Formation en milieu professionnel :

70 heures de stage dans une structure d’accueil collectif auprès d’enfants de moins de 3 ans.

Bloc 1 – Accompagner l'enfant au quotidien dans son développement et dans ses
apprentissages en respectant ses besoins, son rythme et son individualité

Bloc 2 – Participer à la qualité de l'accueil et au fonctionnement de la structure

Formation en milieu professionnel :

 
   ASSISTANT(E) DE CRECHE 
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